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EXTRAIT DU REGISTRE

DES ARRETES DU MAIRE
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ARRETE N"202sl036

La Maire de la commune de Châteauneuf-la-Forêt ;

- Vu la loi n" 82-2!3 du 2 mars 1982 relaüve aux droits des libertés des Communes, des
Départements et des Régions,

- Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
modifié,

- Vu l'arrêté du 7 juin t977 modifié, relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L22Il-1,

L2212-2 etL2273-\,
- Vu le Code de la route,

Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures de sécurité lors des arrivées des cars pour le
retour des voyages scolaires.

ARRETE
Article 1ê': Le stationnement sera interdit aux véhicules légers devant l'entrée du collège sis 3

avenue René Regaudie le vendredi 11 avril 2025 de 16h00 à 18h00.

Les véhicules légers doivent se garer sur les parkings autorisés à proximité du collège.

Article 2: La signalisation correspondant aux prescripüons de l'article le'sera mise en place

par la Commune de Châteauneuf-la-Forêt.

Article 3 : Ampliaüon du présent arrêté sera adressée :

- M. le Lieutenant commandant le Groupement de Gendarmerie de la Haute-

Vienne,

- M. le Directeur Départemental des Services de Secours et d'lncendie.

- Madame la Directrice de la Maison de lAménagement.

- Monsieur le Principal du collège jean Monnet.

Fait à Châteauneuf-la-Forêt. le l0 avril 2025.


